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Extension du Réseau Mobilis au Pays-d’Enhaut 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
La Municipalité a le plaisir de vous annoncer que les trois Communes du Pays-d’Enhaut ont demandé 
leur adhésion à la Communauté tarifaire vaudoise dite « Mobilis ». 
 
La balle est maintenant dans le camp de ladite communauté qui doit donner son aval à cette 
demande. 
 
Sa réponse devrait être rendue au mois de novembre 2022 avec l’objectif de mise en œuvre au 
changement d’horaire en décembre 2023. 
 
Les pertes estimées pour les transports publics seront prises en charge pendant 3 ans par le Canton.  
 
Ensuite, 30 % de ces pertes seront à charge des Communes du Pays-d’Enhaut, ce qui représente 
selon simulation environ CHF 500.00 par an, soit quelque CHF 350.00 pour Château-d’Oex.  
 
Nous reviendrons plus en détails sur les nombreux avantages de cette adhésion dans le courant 
2023, soit par une communication dans le journal local, soit par le biais d’un tout ménage. 
 
 
 La Municipalité. 
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